
 Me Annie Gariépy  
Le 30 octobre 2013 Avocate 

PAR SDÉ ET COURRIER 8, du Village boisé 
 Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  

J2W 1N1 

Me Véronique Dubois Tél. : (450) 515-1859 
Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

C.P. 001, Tour de la Bourse 

800, Place Victoria, bur. 255 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Téléc. : (450) 515-6606 

C. élec. : meagariepy@videotron.ca 
 

 

OBJET :  Demande d'approbation des caractéristiques du service d’intégration 

éolienne et de la grille d’analyse en vue de l’acquisition d’un service 

d’intégration éolienne 

Demande de modification du calendrier d’audience  

Dossier : R-3848-2013 

 
Chère consœur, 

 

La présente fait suite à votre correspondance du 27 septembre enjoignant les 

intervenants à se prononcer sur la demande de modification du calendrier 

d’audience formulée par le Distributeur relativement au dossier mentionné en titre. 

 

Considérant la congestion du calendrier de la Régie pour toute la période 

automnale, le RNCREQ se range à l’avis du Distributeur et soumet qu’il serait 

approprié et apprécié que le calendrier soit modifié de telle façon à ce qu’il 

permette la tenue des audiences publiques du présent dossier en janvier 2014.  

 

Cependant, la soussignée avise dès à présent la Régie qu’elle n’est pas disponible 

en 2014 avant le 20 janvier, ayant d’autres obligations pour lesquelles elle s’est 

engagée depuis longtemps. 

 

Par ailleurs, le RNCREQ soumet à la Régie qu’il serait apprécié, advenant le cas 

où la Régie déciderait d’un report des audiences, que la date du dépôt de la preuve 

des intervenants soit déplacée de telle façon qu’elle ne soit pas concurrente de la 

date d’un dépôt de preuve dans un autre dossier. En effet, il appert que si le dépôt 

des preuves est déplacé d’un délai équivalent à celui demandé par le Distributeur 

pour les réponses au DDR, celui-ci aurait lieu plus ou moins au même moment que 

le dépôt de la preuve dans le dossier R-3842-2013. 
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Le RNCREQ demande donc à la Régie de considérer un remaniement du 

calendrier permettant la poursuite du présent dossier de façon harmonieuse. 

 

 

 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consœur, mes salutations distinguées. 

 

 
Me Annie Gariépy 

 
c.c.  Me Yves Fréchette (HQD) 

 Philippe Bourke (RNCREQ) 


